
Extrait du Registre des Délibérations
du Conseil de la Communauté d’Agglomération

BAR-LE-DUC SUD MEUSE

S é a n c e  d u  3  d é c e m b r e  2 0 1 5

Date de transmission en Préfecture : ……………...

Date de la convocation : 23 novembre 2015

Nombre de Conseillers en exercice : 62

Sont présents :
M.  PANCHER,  Président ; M.  COLLIN,  Vice-Président ; M.  DUFFOURC,  Conseiller Délégué ; Mme 
DILLMANN, Conseillère Déléguée ; Mme JOLY, Conseillère Communautaire ; M. LEMOINE, Conseiller 
Communautaire  ;  Mme  EL  HAOUTI,  Conseillère  Communautaire  ;  Mme  BOIDIN,  Conseillère 
Communautaire  ;  M.  COLLIGNON,  Conseiller  Communautaire  ;  Mme  JAQUET,  Conseillère 
Communautaire ; M. CORRIER, Conseiller Communautaire ; M. AYNES, Conseiller Communautaire ; 
M.  SINGLER,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  FILLON,  Vice-Président  ;  M.  BOUCHON,  Conseiller 
Communautaire  ;  M.  HACQUIN,  Vice-Président  ;  M.  JOURON,  Conseiller  Communautaire  ;  M. 
ENCHERY,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  ABBAS,  Vice-Président  ;  Mme  GOSSET-PFISTER, 
Conseillère Communautaire ; M. BERNARD, Conseiller Communautaire ; M. RYLKO, Vice-Président ; 
Mme  VIARD,  Conseillère Déléguée ; M.  GUYOT,  Conseiller Délégué ; Mme  DUWOYE,  Conseillère 
Communautaire ; M. ENCHERIN, Conseiller Communautaire ; M. KNAVIE, Conseiller Communautaire ; 
Mme BOUVIER, Vice-Présidente ; M. SCHORDING, Conseiller Communautaire ; M. RAMBOUR, Vice-
Président ; M.  GERARD, Conseiller Communautaire ; M.  GILLET,  Conseiller Délégué ; M.  DEPREZ, 
Vice-Président ; Mme NAVELOT-GAUDNIK, Conseillère Communautaire ; M. VUILLAUME, Conseiller 
Communautaire ; M. FLEURANT, Conseiller Communautaire ; M. HANEN, Conseiller Communautaire 
Suppléant  ;  M.  LEGEAY,  Conseiller  Communautaire  ;  M.  ROTH,  Conseiller  Communautaire  ;  M. 
MICHEL,  Conseiller Communautaire ; Mme BERTRAND,  Conseillère Communautaire ; M.  GOBERT, 
Conseiller  Communautaire  ;  M.  PAUL,  Vice-Président  ;  Mme  VELASQUEZ-MENDEZ,  Conseillère 
Communautaire ; M. MIDON, Conseiller Communautaire

Sont excusés avec pouvoir de vote :
M. DELVERT par pouvoir à M. PANCHER, Mme HIBOUR par pouvoir à Mme EL HAOUTI, Mme TANI 
par  pouvoir  à  M.  COLLIN,  M.  FRANZ par  pouvoir  à  Mme  JOLY,  M.  HAUET par  pouvoir  à  M. 
DUFFOURC, Mme  CHAMPION par pouvoir à Mme  DILLMANN, Mme  BOUCHOT par pouvoir  à M. 
LEMOINE, M.  GONZATO par pouvoir à Mme BOIDIN, Mme GEURING par pouvoir à M.  ABBAS, M. 
VIARD par pouvoir à M. RYLKO, Mme SIMON par pouvoir à M. VUILLAUME, M. RIEBEL par pouvoir à 
M. MICHEL, M. REGNIER par pouvoir à M. AYNES

Sont absents :
Mme TSAGOURIS, M. GRAVIER, Mme GUERQUIN, M. OBARA

Secrétaire de Séance :
Chantal DILLMANN

MODIFICATION DE L'INTÉRÊT COMMUNAUTAIRE - AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE  
 2015_12_03_15
Rédacteur

Le 1er janvier  2014  dernier,  la  Communauté  d’agglomération  s’est  dotée  de la  compétence 
supplémentaire suivante relevant du bloc des compétences « facultatives » : 

 
« Aménagement numérique d’intérêt communautaire ». 

avec comme enjeux de :

 Organiser la  représentation des intérêts  du territoire  et  notamment  des communes dans le 
cadre de la déclinaison des orientations du SDANT
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 Saisir les opportunités offertes par les initiatives des opérateurs privés
 Accompagner les particuliers et les entreprises pour l’accès au Très Haut-Débit.

Cette compétence est définie comme suit dans les statuts :
 

« La  Communauté  d’Agglomération  est  compétente  pour  conduire  des  actions  d’aménagement  
numérique d’intérêt communautaire portant sur :

-       l’établissement, l’acquisition, l’exploitation, la mise à disposition d’infrastructures et de réseaux  
de télécommunications à haut et très haut débit ;

-       la  fourniture  de  services  de communication  aux  utilisateurs  finaux en  cas  d’insuffisance de  
l’initiative privée

Elle  représente  les  communes  dans  toutes  les  instances  relatives  à  la  politique  d’aménagement  
numérique du territoire et s’assure de la déclinaison sur le territoire communautaire des orientations du  
 Schéma Départemental d’Aménagement Numérique du Territoire (SDANT). »

Il appartient aujourd’hui à la Communauté d’agglomération de définir l’intérêt communautaire de cette 
compétence pour que la ligne de partage entre la Communauté d'Agglomération et les communes soit 
clairement établie.

Afin de tenir  compte de l’actualité à travers le  « Programme National Très Haut Débit»  qui  a pour 
objectif  l’accès  pour  tous  les foyers,  avant  2025,  à  un service très haut  débit  et  l’engagement  de 
l’opérateur Orange à déployer la fibre sur le territoire de l’ex-Codecom de Bar-le-Duc d’ici 2020, il est 
proposé que soient considérés comme d’intérêt communautaire :

 la  mutualisation  des  moyens  en  vue  d’obtenir  des  effets  de  plaques  (couvrir  plusieurs 
communes depuis un même équipement) ou des économies d’échelle par des groupements de 
commande, notamment dans le cadre du syndicat mixte interdépartemental, afin de permettre 
un accès très haut débit (Fibre à l’abonné FTTH) pour le public,

 le suivi du déploiement fibre opérateur en zone AMII,

 les actions de solidarité communautaire avec les communes mal desservies,

 le suivi de l’évolution de la couverture du territoire en téléphonie mobile par les opérateurs.

Conformément  à  l’article  L  5216-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  le  Conseil 
communautaire  doit  de  se  prononcer,  à  la  majorité  des  deux  tiers,  sur  la  définition  de  l’intérêt  
communautaire  de  la  compétence  Aménagement  Numérique  exercée  par  la  Communauté 
d’agglomération, définition effective au 1er janvier 2016. 

En conséquence, le Conseil Communautaire, sur avis conforme du Conseil réuni en séance privée,  
toutes commissions confondues, à l'unanimité, décide de :
Par 58 voix pour

 Approuver,  à  la  majorité  des  deux  tiers,  la  définition  de  l’intérêt  communautaire  de  la 
compétence Aménagement Numérique à compter du 1er janvier 2016,

 donner tout pouvoir au Président ou à l’un de ses Vice-Présidents ou Conseillers Délégués 
pour signer tout document à intervenir et mener à bien cette affaire.

POUR EXTRAIT CONFORME

POUR LE PRESIDENT, 
Le Directeur Général des Services,

Bertrand ACHARD
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